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Fondation et Organe de conciliation

La fondation a pour objectif d’intérêt public de mettre à disposition des clients de prestataires 

de services de télécommunication ou de services à valeur ajoutée, un Organe de conciliati-

on indépendant, impartial, neutre et transparent, au sens de la loi du 30 avril 1997 sur les 

télécommunications (LTC, RS 784.10) et de l’ordonnance du 9 mars 2007 sur les services de 

télécommunications (OST, RS 784.101.1). Elle exerce son activité depuis le 1er juillet 2008 sur 

mandat de l’Office fédéral de la communication (OFCOM).

En tant que fondateurs figurent les institutions et entreprises suivantes :

– ACSI (Associazione consumatrice e consumatori della Svizzera italiana)

– FRC (Fédération romande des Consommateurs)

– kf (Konsumentenforum)

– Salt Mobile SA

– SAVASS (Swiss Association Value Added Services)

– Sunrise Communications SA

– Swisscom (Suisse) SA

– UPC Suisse Sàrl

En 2017, le conseil de Fondation se composait des personnes suivantes :

Membres indépendants:

Prof. Dr Christian Schwarzenegger, président

Dr. Claudia Kaufmann

Prof. Dr Sita Mazumder (jusqu’au 31.8.2017)

Prof. Anne Christine Fornage (à partir du 1.9.2017)

Corina Casanova (à partir du 1.9.2017)

Représentants des organisations de consommateurs:

Mathieu Fleury (Fédération romande des Consommateurs, secrétaire général; jusqu’au 31.8.2017)

Babette Sigg Frank (Konsumentenforum kf)

Sophie Michaud Gigon (Fédération romande des Consommateurs, secrétaire générale, à partir 

du 1.9.2017)

Représentants des prestataires de services de télécommunication:

Frank Zelger (UPC Suisse Sàrl)

Pascal Jaggi (Swisscom (Suisse) SA)

Représentant des prestataires de services à valeur ajoutée :

Me Hans-Ulrich Hunziker, SAVASS (Swiss Association Value Added Services). Ce mandat est 

suspendu depuis le 25 novembre 2014.

Le conseil de Fondation, en tant qu’organe suprême, gère et représente la Fondation dans tou-

tes ses obligations intransmissibles à l’extérieur. Il détermine la stratégie globale et surveille 

sa mise en œuvre.

Le conseil de Fondation s’est réuni à deux reprises en séances ordinaires, le 24 février et le 

1er septembre 2017.

L’Organe de conciliation mène à bien les activités opérationnelles de la Fondation. Il sert d’in-

termédiaire entre les clients et les prestataires de services de télécommunication ou de ser-

vices à valeur ajoutée, dans les litiges de droit civil, qui n’ont pas pu être résolus de manière 
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Fondation et Organe de conciliation

satisfaisante. L’Organe de conciliation est tenu à une neutralité absolue. Il n’est pas le repré-

sentant des intérêts d’une partie qui fait appel à lui, ni celui de la partie adverse. Il n’est soumis 

ni aux directives des parties, ni à celles de personnes, d’organes ou d’institutions externes. 

L’Organe de conciliation n’a pas la compétence de donner des instructions (art. 43 OST). Il déci-

de de manière indépendante de sa compétence, de l’ouverture d’une procédure de conciliation 

et élabore des propositions de conciliation convenables (art. 45 al. 4 OST).

L’équipe de l’Organe de conciliation se composait en 2017 des employés et employées  

suivants (dans l’ordre alphabétique) :

Emiliano Bello, juriste (80 %)

Beatrix Carelli, collaboratrice administrative (100 %)

Sabrina Carron-Roth, juriste (40 %)

Noemi Fedier, juriste (80 % jusqu’au 31.5.2017)

Michèle Lenz, juriste (50 %) 

Michaela Lewandowski, juriste (50% à partir du 4 octobre 2017)

Stéphanie Perroud, juriste (80 %)

Eleonora Rhyn, juriste (50 % ; adjointe de l’Ombudsman)

Marina Rickenbacher, juriste (50% à partir du 18.9.2017)

Dr Oliver Sidler, avocat (60 % ; Ombudsman)

Coline Steullet-Scherrer, juriste (50 %; adjointe de l’Ombudsman) 

Mara Vassella, juriste (20 % à partir du 1.9.2017) 

En tant qu’Ombudsman, Maître Oliver Sidler, docteur en droit, représente et dirige l’Organe de 

conciliation. Maître Oliver Sidler est Ombudsman depuis juin 2009. Docteur en droit, avocat 

dans un cabinet privé à Zoug, chargé de cours à l’Université de Fribourg en droit des médias et 

des télécommunications, il a publié divers articles dans ce domaine du droit. Depuis la fonda-

tion de l’Organe de conciliation, Maître Oliver Sidler a sans cesse travaillé à la construction et 

au développement de cette institution. Dans le cadre de l’activité de conciliation, l’Ombudsman 

n’est soumis à aucune instruction. Il est libre de tout engagement et exerce sa tâche en toute 

indépendance, impartialité, transparence et efficacité. Il s’assure en particulier que la personne 

en charge du règlement du conflit dispose des compétences professionnelles adéquates et 

respecte le droit applicable.

Conformément à l’art. 12c LTC, l’OFCOM constitue l’autorité délégatrice et de surveillance. L’OF-

COM a délégué l’activité de conciliation à la Fondation ombudscom sur la base d’un contrat de 

droit administratif élaboré conjointement. La durée du contrat de droit administratif conférant à 

la Fondation ombudscom l’activité de conciliation s’étend de l’année 2013 à 2018. 

En collaboration avec l’Autorité fédérale de surveillance des fondations, l’OFCOM exerce la 

surveillance de la Fondation. Dans son rapport de surveillance sur l’activité de l’Organe de 

conciliation en 2016, l’OFCOM a conclu, comme les années précédentes, qu’il n’y avait pas 

lieu de critiquer l’activité de l’Organe de conciliation, qu’il travaillait de manière efficace et pro-

fessionnelle et qu’il respectait les prescriptions légales et contractuelles. L’Autorité fédérale de 

surveillance des fondations n’a pas relevé d’incohérences quant à la direction et aux comptes 

à rendre pour l’année 2016. Le rapport 2017 n’est pas encore disponible.
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Bases légales concernant les différents thèmes

Peu de personnes ont conscience que des contrats peuvent être conclus oralement. Pourtant, 

en vertu de l’article 11 du code des obligations suisse (CO ; RS 220), les contrats ne sont, 

sauf prescription contraire de la loi, soumis à aucune forme particulière. En l’occurrence, la 

loi sur les télécommunications n’impose aucune forme spécifique pour ce type de prestations. 

Pour qu’un contrat soit valablement conclu, une offre doit être émise et acceptée. Si la volonté 

d’une partie vient à manquer, notamment si cette dernière est trompée ou victime d’une er-

reur, le contrat peut être invalidé

Le législateur a traité la problématique du contrat portant sur un changement de présélection 

conclu par téléphone (cf. point 4.1 ss de l’Annexe 2 à l’Ordonnance de la Commission fédérale 

de la communication du 17 novembre 1997 relative à la loi sur les télécommunications ; RS 

784.101.112/2 ; ci-après : Annexe 2 Ordonnance ComCom). Il convient de préciser que ces 

dispositions concernent uniquement les contrats portant sur une présélection et non les autres 

types de contrats de télécommunication (par exemple, les contrats de téléphonie mobile). 

Tous les fournisseurs de services de télécommunication doivent enregistrer la demande de 

présélection orale. Elle consiste en une conversation commerciale (démarchage, informations 

et conseils qui sont donnés avant la conclusion du contrat) ainsi que le dénommé TPV (il s’agit 

d’une conclusion orale standardisée du contrat ; TPV – Third Party Verification). Cet enregistre-

ment doit être effectué au moyen d’un système d’enregistrement automatique. Toute influence 

exercée par un tiers durant l’enregistrement est en outre interdite. En outre, le TPV doit être 

contrôlé par un organisme indépendant du fournisseur de services de télécommunication («or-

ganisme TPV»). L’intégralité de l’enregistrement doit être conservée pendant au minimum six 

mois (chiffre 4.3 de l’Annexe 2 Ordonnance ComCom). En cas de contestation du changement 

effectué auprès du nouveau fournisseur de présélection, l’enregistrement doit, selon l’Om-

budsman, être conservé jusqu’à ce que l’affaire soit réglée. 

En cas de litige et sur demande, le fournisseur de services de télécommunication doit fournir, 

dans les dix jours ouvrables, l’ensemble de l’enregistrement (qui comprend la conversation 

commerciale et la partie durant laquelle la conclusion du contrat oral a été effectuée). En 

l’absence de cet élément, le fournisseur de services de télécommunication doit annuler, à ses 

frais, la nouvelle présélection dans un délai de 5 jours ouvrables et rétablir la situation d’ori-

gine (cf. chiffre 4.5 de l’Ordonnance de la ComCom). Cet enregistrement est également une 

condition préalable pour que le fournisseur de services de télécommunication puisse faire une 

demande de présélection auprès du fournisseur d’origine et que la présélection puisse être 

activée (chiffre 4.1. Annexe 2 Ordonnance ComCom).

Seit Depuis le 1er janvier 2016, les contrats conclus par téléphone, au même titre que ceux 

contractés par démarchage à domicile, peuvent être révoqués dans un délai de 14 jours. Aupa-

ravant, il n’existait qu’un droit de révocation de 7 jours et uniquement pour les contrats conclus 

par démarchage à domicile. 

Le droit de révocation ne peut être invoqué que dans le cadre de contrats concernant des 

prestations de services destinées à un usage personnel ou familial et lorsque le prestataire 

de services a agi dans le cadre de son activité professionnelle ou commerciale. Il faut en outre 

que la prestation de l’acquéreur (le client) dépasse CHF 100.- (art. 40a al. 1 let. a et b CO).

La révocation doit être communiquée dans un délai de 14 jours à compter de la conclusion du 

contrat et de la connaissance par le client des informations concernant son droit de révocation 

(art. 40e al. 1 et 2 CO). Le prestataire a l’obligation, au préalable, d’informer le client par écrit 

Présélection et 
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Contrats conclus 
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Bases légales concernant les différents thèmes

de la forme et du délai à observer pour faire valoir son droit de révocation (art. 40d al.1 CO). 

En cas de révocation du contrat, les parties doivent restituer les prestations reçues, respecti-

vement rembourser les prestations déjà utilisées (art. 40f CO).

Les services à valeur ajoutée peuvent être utilisés par le biais d’abonnements à des SMS/

MMS payants ou d’appels vers les numéros 090x (numéros premium). Les frais sont factu-

rés sur le compte des fournisseurs de services de télécommunication. Ce genre de services 

répond à la définition de l’article 1 lit. c OST, « toute prestation de service fournie par le biais 

d’un service de télécommunication et facturée par un fournisseur de services de télécommu-

nication en sus des services de télécommunication ». Tout SMS/MMS payant, tout appel sur 

les numéros 090x (numéros premium) ou toute autre prestation de services à valeur ajoutée 

fournie par le biais d’un service de télécommunication (par exemple le réseau mobile ou la 

connexion internet) et facturé par le prestataire de services de télécommunication, répond à la 

définition légale de prestation de services à valeur ajoutée. 

Les prestataires de services à valeur ajoutée sont responsables de la mise à disposition ou de 

la fourniture du contenu des services à valeur ajoutée qui sont payants et fournis par le biais 

d’un service de télécommunication. Les prestataires de services de télécommunication sont 

responsables de la transmission des services à valeur ajoutée, par exemple par SMS et de la 

facturation des services à valeur ajoutée sur leurs propres factures. Ils participent au chiffre 

d’affaire généré par les services à valeur ajoutée.

En cas de contestation de services à valeur ajoutée, les clients peuvent s’adresser à l’Or-

gane de conciliation. Ce dernier n’est toutefois pas compétent si les prestations de services 

à valeur ajoutée contestées n’ont pas été facturées par le biais d’un prestataire de services 

de télécommunication, notamment lorsque le prestataire de services à valeur ajoutée facture 

lui-même son service. 

Les prestataires de services de télécommunication ont l’obligation d’offrir à leurs clients la 

possibilité de bloquer gratuitement l’accès à l’ensemble des services à valeur ajoutée au 

sens de la loi (art. 40 OST). Ils doivent permettre à leurs clients de bloquer l’accès à tous les 

services SMS/MMS et aux numéros de type 090x ou seulement aux numéros réservés au 

contenu à caractère érotique ou pornographique. Cette possibilité de blocage concerne éga-

lement l’accès aux services qui ne sont pas fournis, respectivement payés par le biais d’un 

numéro court ou d’un appel à un numéro premium. Il s’agit par exemple de l’acquisition d’un 

jeu (prestation de services à valeur ajoutée) qui est utilisé par le biais de la connexion internet 

(prestation fournie par le prestataire de services de télécommunication) et facturé par le biais 

de la facture d’un prestataire de services de télécommunication. Les SMS ou MMS dits pu-

blicitaires qui proposent des services à valeur ajoutée, ne sont pas compris dans le blocage.

Les prestataires de services de télécommunication ont l’obligation de bloquer l’accès aux 

services à valeur ajoutée à caractère érotique aussi longtemps que le client ou l’utilisateur 

principal est âgé de moins de 16 ans, pour autant qu’ils aient eu connaissance de cette infor-

mation (art. 41 al.1 OST).

Services à 
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Bases légales concernant les différents thèmes

Il existe différentes sortes d’abonnements à des services à valeur ajoutée. La distinction 

suivante entre un abonnement de services par SMS/MMS et les autres abonnements se 

fonde sur le moyen de paiement. Les services fournis par SMS/MMS sont facturés par unité 

d’information, à savoir par SMS/MMS reçu (SMS/MMS payants). Les autres abonnements 

sont facturés par le biais d’un système de facturation du prestataire de services de télécom-

munication. 

Un abonnement peut engendrer plusieurs unités d’information, sous forme de SMS ou MMS. 

Il s’agit d’un service dit service push. 

Après une inscription préalable, le client reçoit, sans intervention supplémentaire de sa part, 

un SMS/MMS payant d’un numéro court sur son appareil mobile. La prestation de services 

à valeur ajoutée se manifeste par exemple sous la forme de message « chat », de message 

image ou de vidéo. Le service push peut aussi consister en un accès illimité à un portail inter-

net, sur lequel le client peut consommer des jeux ou des vidéos. Ces services sont facturés au 

client par le biais de SMS/MMS payants qui contiennent parfois de nouvelles vidéos ou des 

indications sur d’autres services. 

L’article 11b de l’Ordonnance sur l’indication des prix (OIP ; RS 942.211) fixe les règles sur l’in-

dication des prix des abonnements SMS/MMS. L’article 11b al. 1 OIP prévoit que le prestataire 

de services à valeur ajoutée doit informer gratuitement et clairement le client, à l’endroit où 

l’offre est proposée et sur l’installation terminale mobile (par exemple le téléphone mobile ou la 

tablette) et ce, avant l’activation du service :

- De la taxe de base ;

- Du prix par unité d’information ;

- De la manière de procéder pour désactiver le service ;

- Du nombre maximal d’unités d’informations par minute.

Ce n’est qu’une fois que le consommateur a eu connaissance des informations mentionnées 

ci-dessus et qu’il a expressément confirmé, sur son terminal mobile, qu’il acceptait l’offre, que les 

taxes peuvent être prélevées par le prestataire de services à valeur ajoutée (art. 11b al. 2 OIP). 

Chaque unité d’information doit préciser la manière de désactiver le service (art. 11 al. 3 OIP). 

En outre, la taxe par unité d’informations ainsi que la somme des taxes perçues pour toutes les 

unités d’informations transmises en une minute par le prestataire ne doivent pas excéder CHF 5.-. 

De plus, la somme de toutes les taxes (taxe de base, taxes fixes et taxes calculées en fonction du 

temps d’utilisation du service) ne peut pas s’élever à plus de CHF 400.- (art. 39 al. 3 et 4 OST). 

Cela signifie que dès que le montant de CHF 400.- est dépassé, le prestataire de services à valeur 

ajoutée doit interrompre automatiquement le service et inviter le client à s’inscrire à nouveau.

Les services push payants doivent être activés par le client, une fois qu’il a obtenu les informations 

sur le service (prix, manière de procéder pour le désactiver, etc.), à l’endroit où l’offre est propo-

sée et sur l’installation terminale mobile (procédure d’inscription à deux niveaux), en confirmation 

expressément qu’il accepte l’offre. En principe, cette confirmation s’effectue en envoyant un code 

(par exemple « Start ») par SMS au numéro court indiqué.

Afin de désactiver un service push, le client doit envoyer le code correspondant (par exemple « Stop 

all ») au numéro court indiqué. Comme précisé ci-dessus, le prestataire est tenu, lors de l’envoi de 

Types de prestations 
de services à valeur 
ajoutée et disposi-
tions légales
Services d’abonne-
ments

Abonnement SMS/
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Bases légales concernant les différents thèmes

chaque unité d’informations, de renseigner le client sur la manière de procéder pour désactiver le 

service. 

Les services push sont facturés par le biais de la facture du prestataire de services de télé-

communication. Chaque SMS/MMS reçu après l’activation du service est payant. La factura-

tion est effectuée de manière automatique et à intervalles réguliers. 

Une autre possibilité de facturer un abonnement de services est de choisir un prestataire 

de services de facturation lié au prestataire de services de télécommunication (par exemple  

Easypay). Le client ne reçoit pas de SMS payant mais l’abonnement est facturé par exemple 

de manière hebdomadaire sur la facture du prestataire de services de télécommunication par 

le biais du prestataire de services de facturation (par exemple Easypay). 

Depuis le 1er juillet 2015, les dispositions légales concernant l’indication des prix pour les 

abonnements ne transitant pas par des SMS/MMS, se trouvent à l’article 11a bis OIP. L’alinéa 

2 prévoit que la prestation de service ne peut être facturée au client que si : 

- Le prix est indiqué de manière bien visible et aisément lisible à l’endroit où l’offre doit 

 être acceptée

ou 

- Le prix est indiqué de manière bien visible et aisément lisible, à proximité immédiate 

 de l’endroit où l’offre doit être acceptée et qu’à cet endroit, l’indication « commande 

 payante » ou une mention semblable univoque figure de manière bien visible et 

 aisément lisible.

La loi prévoit en outre que le client doit avoir confirmé l’acceptation de l’offre à l’égard de son 

fournisseur de services de télécommunication sur une page supplémentaire, dite « checkout 

page » (art. 11a bis al. 3 OIP). Dès lors, depuis le 1er juillet 2015, les clients doivent confir-

mer l’activation de l’abonnement par deux fois. De plus, lorsque la somme de tous les frais 

d’inscription (taxe de base, frais fixes et frais variables en fonction du temps d’utilisation du 

service) dépasse CHF 400.-, le prestataire est tenu d’interrompre automatiquement le service 

(art. 39 al. 4 OST). Les clients désirant continuer à utiliser le service peuvent s’inscrire à 

nouveau. 

Afin d’activer un abonnement, les clients doivent cliquer sur l’offre contenue sur la page in-

ternet (par exemple, cliquer sur «acheter» ou «ok»). Ensuite, ils sont redirigés vers la page 

checkout et doivent confirmer encore une fois, à l’égard du prestataire de service de télécom-

munication, qu’ils acceptent l’inscription, respectivement l’achat du service. Si le terminal à 

partir duquel le service est activé n’est pas connecté au WLAN, la facturation s’effectue via la 

facture du fournisseur de services de télécommunication sans entrer le numéro de téléphone 

mobile.

Avant l’achat du service, le prestataire a l’obligation de proposer un processus d’identification 

et un processus de confirmation. Dans la pratique, dès le premier clic sur la page internet 

contenant l’offre, les clients sont dirigés sur une page de confirmation (checkout page), la-

quelle assure la transmission des données de facturation du client détenues par le fournisseur 

de service de télécommunication vers le prestataire de services à valeur ajoutée. Par ce pro-

Facturation

Autres abonnements

Dispositions légales
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cessus, le prestataire de services de télécommunication peut transmettre les données d’iden-

tification de ses clients au fournisseur de services à valeur ajoutée, après la confirmation de 

l’activation du service par le client. Le fournisseur de services à valeur ajouté dispose ainsi de 

la possibilité de facturer sa prestation par le biais de la facture du prestataire de services de 

télécommunication.

Cette méthode de paiement ne s’applique que si le prestataire de services à valeur ajoutée 

et le fournisseur de services de télécommunication sont liés contractuellement – de manière 

directe ou indirecte – à un prestataire de services de facturation. Cette méthode de facturation 

n’est possible que si l’appareil mobile (par exemple, smartphone ou tablette) dispose d’une 

connexion mobile avec les services de données activés. Une connexion WLAN de l’appareil 

mobile ne permet pas de transmettre les données d’identification du client. Dès lors, afin d’ac-

tiver un service d’abonnement par le biais d’une connexion WLAN, le client devra – à condition 

qu’il soit possible d’activer le service par WLAN – mentionner son numéro de téléphone mobile 

comme information supplémentaire. 

La désactivation d’un tel abonnement peut être effectuée soit sur la page internet du presta-

taire de services à valeur ajoutée, en remplissant un formulaire de contact, soit directement 

auprès du fournisseur de service de télécommunication. 

Les appels vers des numéros premium (numéros 090x) constituent également des services à 

valeur ajoutée. Lorsque les clients appellent un numéro payant, ils ont la possibilité d’acheter 

un service tel que par exemple, une séance de voyance ou une prestation au contenu érotique, 

lequel sera ensuite chargé sur la facture du prestataire de services de télécommunication.

Les dispositions légales en vigueur prévoient que les fournisseurs de services à valeur ajoutée 

ont l’obligation d’informer gratuitement le client de manière claire, dans la langue du service 

proposé, sur les tarifs des appels et ce, dès que le montant dépasse CHF 2.- par minute. De 

plus, le consommateur doit être informé du fait que ces coûts concernent les appels effectués 

depuis un raccordement fixe. Concernant les taxes fixes de communications et les frais de 

mise en attente, ils doivent être annoncés, peu importe leur montant. Durant cette annonce, 

seuls les frais de communications correspondant à l’appel d’un numéro ordinaire peuvent être 

facturés. Ce n’est qu’une fois que l’information a été donnée que les services peuvent être 

facturés à un prix plus élevé (art. 11a al. 1 et 2 OIP). Lorsque les taxes fixes dépassent CHF 

10.- ou que le prix par minute est supérieur à CHF 5.-, la prestation de service ne peut être 

facturée que si le client a expressément confirmé qu’il acceptait l’offre (art. 11a al. 4 OIP). 

Ni les taxes de base, ni les taxes fixes perçues pour les services à valeur ajoutée ne peuvent 

excéder CHF 100.-. Les appels vers des numéros de services à valeur ajoutée peuvent être 

facturés au maximum de CHF 10.- par minute (art. 39 al.1 et 2 OST). 

Appels vers des 
numéros premium 

Dispositions légales
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Pratique lors de l‘examen des conditions de recevabilité

Au regard de l‘article 8 du Règlement de procédure et portant sur les émoluments, une procé-

dure de conciliation ne peut être introduite que lorsque les conditions cumulatives suivantes 

sont remplies:

- La partie requérante a adressé une demande de conciliation. Celle-ci peut être déposée  

 au moyen du formulaire prévu à cet effet, par voie électronique, par fax ou par courrier.

- La partie requérante a rendu crédible par le biais de sa demande qu‘elle a déjà tenté  

 de trouver une solution au litige en contactant le fournisseur de services concerné. De  

 manière générale, le dernier contact entre les parties ne doit pas dater de plus de douze mois.

- La demande de conciliation n‘apparaît pas comme étant manifestement abusive.

- La demande de conciliation ne porte pas sur un litige pour lequel une procédure de  

 conciliation a déjà été introduite et clôturée.

- La demande ne porte pas sur un état de fait pour lequel un tribunal ou un tribunal arbitral  

 est saisi ou a été saisi.

Dans la pratique, il n‘est souvent pas aisé pour le client ni pour le prestataire de déterminer 

si une demande est manifestement abusive ou si une tentative de règlement à l‘amiable a 

échoué. Les informations qui suivent constituent un résumé de la pratique constante de l‘Or-

gane de conciliation concernant les conditions de recevabilité indiquées ci-dessus. Les cas 

particuliers pour lesquels l‘Organe de conciliation peut ou doit interpréter différemment ces 

conditions, doivent être justifiés par la pratique ou faire l‘objet d‘une modification des condi-

tions existantes. En cas de doute, l‘Organe de conciliation déter mine indépendamment et 

définitivement si les conditions requises sont respectées (en vertu de l‘article 8 du Règlement 

de procédure et portant sur les émoluments).

Forme écrite

Par lettre (courrier A ou B / l‘envoi recommandé est conseillé mais non obligatoire).

Délai de réponse du prestataire

Par lettre: En principe, 20 jours dès la date d’envoi 

Per E-Mail: En principe, 10 jours dès la date d’envoi

Per Fax:  En principe, 10 jours dès la date d’envoi  

Pas de réponse du prestataire après la première réclamation écrite

Par lettre: L’envoi d’une nouvelle lettre n’est pas nécessaire lorsque la première lettre 

   de contestation est suffisamment claire (recherche d’une solution, exposé 

   de la réclamation)

Per E-Mail: L’envoi d’un deuxième courriel de réclamation est nécessaire. Un nouveau 

   délai de 10 jours est accordé au prestataire pour fournir une réponse

Per Fax:  L’envoi d’un deuxième fax de réclamation est nécessaire. Un nouveau délai 

   de 10 jours est accordé au prestataire 

Délai de réponse du prestataire après l’envoi de plusieurs réclamations à intervalles courts 

sans nouveaux argument du client

Par lettre: En principe, 20 jours dès l’envoi de la première lettre

Per E-Mail: En principe, 10 jours dès l’envoi du premier courriel

Per Fax:  En principe, 10 jours dès l’envoi du premier fax

Pratique lors de 
l‘examen des condi-
tions de recevabilité

(Etat 05/17)
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Délai de réponse pour le prestataire après l’envoi de plusieurs réclamations à intervalles 

courts avec nouveaux arguments du client

Par lettre: En principe, 20 jours dès l’envoi de la dernière lettre avec les nouveaux arguments

Per E-Mail: En principe, 10 jours dès l’envoi du dernier courriel contenant les nouveaux arguments

Per Fax: En principe, 10 jours dès l’envoi du dernier fax contenant les nouveaux arguments

Forme orale

Le client doit en général fournir à l‘Organe de conciliation un résumé écrit du contenu de l‘entre-

tien téléphonique ainsi que sa date et sa durée approximative.

Les demandes et les buts poursuivis par la partie requérante doivent rester dans le cadre du 

Règlement de procédure et portant sur les émoluments. S‘il s‘avère que le but réel que cherche 

à atteindre le requérant par le biais de sa demande n‘a aucun rapport direct avec le cadre 

instauré par le Règlement de procédure et portant sur les émoluments, la demande doit être 

considérée comme étnat manifestement abusive.

3.1.1. Contestation claire et suffisamment plausible du client1

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme ayant échouée, lorsque:

- Le prestataire répond au client par un courrier standardisé (non individualisé), 

 lequel n‘apporte aucune réponse à ses demandes concrètes.

- Le prestataire refuse de manière explicite la contestation du client.

- Le prestataire ignore la contestation du client (il l‘élude, ne s‘y intéresse pas ou ne manifeste

 aucune volonté de conciliation).

- Le prestataire ne répond pas au courrier de contestation.

- Le prestataire apporte de nouveaux faits ou de nouvelles explications mais refuse 

 expressément ou implicitement toute solution avec le client.

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme n‘ayant pas échouée2, lorsque:

- Le prestataire soumet une proposition au client;

- Certaines questions sont encore ouvertes pour l‘opérateur mais il n‘a pas rejetté 

 expressément ou implicitement la possibilité de parvenir à un accord à l‘amiable.

- L‘opérateur met en avant des faits nouveaux, mais il n‘a pas rejetté expressément ou 

 implicitement la possibilité de parvenir à un accord à l‘amiable.

- L‘opérateur répond aux questions posées par le client dans sa contestation, tout en laissant 

 ouverte - expressément ou implicitement - la possibilité de parvenir à un accord à l‘amiable.

3.2.1. Une lettre de résiliation sans justification n‘est pas considérée comme étant une 

contestation suffisante.

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme ayant échouée, lorsque:

- Le prestataire confirme la résiliation pour la prochaine échéance contractuelle, sans fournir  

 d‘explications supplémentaires.

- Le prestataire accepte la résiliation pour la date voulue, en l‘assortant de frais de résiliation  

 anticipée alors qu‘il ressort de la demande du client qu‘il souhaitait une résiliation sans frais.

- Le prestataire ne répond pas à la demande du client.

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme n‘ayant pas échouée3, lorsque:

- Le prestataire fixe la résiliation pour la prochaine échéance contractuelle ou une autre date  

2.Demande  
manifestement 
abusive

3.Contenu de la 
contestation
3.1 En général

3.2 Lettre de 
résiliation
3.2.2 Lettre de  
résiliation  
contenant une  
justification
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 que celle requise par le client mais donne à cet effet une explication, sans rejeter 

 expressément ou implicitement explicitement toute possibilité d‘accord à l‘amiable;

- Le prestataire répond en facturant des frais pour résiliation anticipée et que le client ne 

 voulait pas expressément mettre fin au contrat de manière prématurée et sans frais;

- Le prestataire soumet une proposition au client.

3.3.1. Le client conteste les frais facturés par le prestataire de services à valeur ajoutée 

mais n‘indique pas le numéro de téléphone concerné:

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme ayant échoué lorsque le presta-

taire ne répond pas.

Justification: Afin de disposer de suffisamment d‘informations, le prestataire de services à 

valeur ajoutée peut requérir du client qu‘il lui transmette le numéro concerné. En l‘absence 

d‘un telle demande, le prestataire démontre un certain désintérêt à la résolution du litige avec 

le client. Pour plus d‘informations à ce sujet, nous vous invitons à consulter la rubrique „En 

général“ (point 3.1).

3.3.2. Le client conteste les coûts/les prestatations et la réponse du prestataire de services 

à valeur ajoutée au sujet de l‘activation des services

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme ayant échoué, lorsque:

- Le prestataire fournit des explications et/ou un relevé prouvant l’activation des services mais

  refuse expressément ou implicitement la requête du client et ne montre aucune intention de

 régler le litige à l‘amiable.

- Le prestataire ne répond pas à la demande du client.

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme n‘ayant pas échouée, lorsque:

- Le prestataire fournit des explications et/ou un relevé prouvant l’activation des services et ne

 refuse pas expressément ou implicitement la demande du client.

Dans ce cas, le client doit adresser une nouvelle réclamation car il a reçu la preuve de l’activa-

tion et une possiblité d’accord n’est pas exclue par le prestataire de services à valeur ajoutée. 

Pour plus d‘informations à ce sujet, nous vous invitons à consulter la rubrique «En général».

3.4.1. Le client conteste la conclusion d‘un contrat par téléphone auprès du fournisseur et 

en demande expressément la preuve

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme ayant échoué, lorsque:

- Le prestataire répond par une lettre standard, ne répond pas à la demande du client et 

 n‘envoie pas la copie de l‘enregistrement de la conversation commerciale.

- Le prestataire ne répond pas à la lettre du client.

- Le prestataire envoie une copie de l‘enregistrement de la conversation commerciale mais

  refuse expressément ou implicitement la requête du client et ne montre aucun intention de

  régler le litige à l‘amiable.

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme n‘ayant pas échoué, lorsque:

- Le prestataire fournit la preuve du contrat, c‘est-à-dire le copie de l‘enregistrement de la

  conversation commer- ciale mais il ne refuse pas expressément ou implicitement la requête

  du client.

3.3. Cas liés à 
un prestataire de 
services à valeur 

ajoutée

3.4. Envoi de 
l‘enregistrement 

de la conversation 
téléphonique lors 

de la contestation 
d‘un contrat oral.
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Dans ce cas, le client doit à nouveau réclamer auprès du prestataire car il a reçu la preuve de 

la conclusion du contrat oral et un accord n‘est pas exclu. Pour plus d‘informations à ce sujet, 

nous vous invitons à vous rendre sous la rubrique «En général».

3.4.2.Le client requiert l’envoi de la conversation commerciale sans autre réclamation

La tentative visant à trouver un accord est considérée comme n‘ayant pas échoué

Jusitification: Le client doit réagir suite à l‘envoi de l‘enregistrement de la conversation télépho-

nique et en contester son contenu.

Les réclamations au sujet du contrat de vente et de la garantie d’appareils défectueux (princi-

palement les téléphones mobiles) ou d’autres appareils de télécommunication ne peuvent être 

traitées par l’Organe de conciliation. Il ne s’agit en effet pas à proprement parler de litiges de 

droit civil concernant des services provenant de fournisseurs de services de télécommunica-

tion/à valeur ajoutée.

Dans les cas de garantie pour lesquels le dispositif a une connexion technique ou économique 

avec les services de télécommunication fournis, l’Organe de conciliation est compétent unique-

ment concernant le contrat lié à la fourniture des services de télécommunication (le contrat 

d’abonnement ou le contrat Prepaid).

L‘office de conciliation est compétent pour traiter les demandes concernant le déblocage des 

téléphones mobile (SIM- Lock). L‘office de conciliation n‘est compétent que lorsqu‘il présuppose 

l‘existence une relation «de services» entre le client et le prestataire, par exemple l‘achat d‘un 

appareil lors de la conclusion d‘un abonnement ou l‘achat d‘une carte prepaid.

Par contre, il n‘existe aucune relation « de services » entre le client et le prestataire lorsque 

le client achète un appareil par exemple sur Ricardo, Ebay, etc. sans conclure un abonnement 

avec un prestataire de services de télécommunication. Toutefois, le client peut, dans ce der-

nier cas, recevoir une procuration de la part du propriétaire originel et ainsi établir une relation 

«de services» avec le prestataire de services de télécommunication du propriétaire originel de 

l‘appareil.

                                                                                                                                         

1  Une contestation écrite non claire du client est également suffisante dans le cas où ce

  dernier n‘a pas obtenu de réponse du prestataire. En effet, si l‘opérateur est intéressé à 

 trouver une solution avec le client, il a la possibilité de lui répondre en requérant des 

 informations supplémentaires.

2  Dans de tels cas, le client doit, dans la mesure du possible, contester à nouveau auprès 

 du prestataire en répondant à son courrier/e-mail.

3  Dans de tels cas, le client doit à nouveau contester auprès du prestataire et répondre 

 à son courrier/e-mail.

3.5. Litiges concer-
nant la garantie et 
la vente d‘appareils
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